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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 6 MAns 1884. 

_...., 
ltis11osition additionnelle ,\ l'article 132 de la loi du 18 juin '1869 

sur l'organisation judlelatre (1). 

R.A.PPOB.T 

fAll', A.IJ NOM Ot: LA COMMISSION (1), PAR M. TDONISSEI'{. 

~hss1&uRs, 

La loi du -18 juin f 869 a divisé la cour de cassation en deux. chambres. 
La première connait des pourvois en matière civile et la seconde <les pour 

vois en matière pénale, en matière de milice et en matière électorale. 
Ces derniers pourvois seront, celte année, très nombreux et imposeront à 

la seconde chambre un labeur excessif, qui retardera nécessairement le juge 
ment des pourvois en matière criminelle, correctionnelle, de police et de 
milice. li suait ulile que la première chambre pût lui venir en aide en s'oc- 
cupant d'une partie des affaires qui lui sont dévolues. - 

1'el est Ic bt1t du projet de loi soumis à noire examen. S'inspirant des arti 
des 8l et 85 de fa loi citée, relatifs mix cours d'appel, il autorise la première 
chambre, quand les nécessités momentanées du service l'exigent, à s'occuper, 
à la décharge de ln deuxième chambre, des pourvois en matière pénale et de 
mil iel', que le premier président jugerait utile de lui renvoyer. 

La Commission, à l'unanimité de ses membres, a l'honneur, !llessieurs, de 
vous propose1· l'adoption du projet. 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Présidnu, 
AUG. COUVREUR. 

(1) Projel tie loi, D0 107. 
('!} La commission était composée tie Ml\l. COUVREUR, président; L1rrENS, TnoNISSEll, Lucq 

et T.\Cll. 


